
 

 

PROCÈS-VERBAL 

Séance du mardi 25 février 2025    
Siège Social de la LRF – Maison Régionale des Sports à Saint Denis 

 
- Membres Présents : MM. Patrick LAURET– Georges ABLANCOURT – Philippe MARIAMA ETIAN 

– Jean Hugues PAUSE – Jean René RAMCHETTY – René Michel VIRASSAMY  

- E.T.R. : M. Daniel LAFOSSE  

- Administratif : Mme Aurélie LUNG SOONG  

I. CLUB INVITÉ 

FC BAGATELLE SAINTE SUZANNE :  

Présents : 

- M. Jean René HAILLOT, Président du Club 

- M. Patrick OGIRE, Responsable administratif 

- M Jean Albert GERBANDIER, Directeur Technique 

La Commission accueille les représentants du club et leur présente les membres de la 

Commission. Elle lui rappelle l’objet de cette réunion : mise en place du Challenge Lucet 

Langenier en octobre 2025.  

Comme chaque année, le club FC BAGATELLE SAINTE SUZANNE met en place son Challenge U13 

Lucet Langenier.  

Le club a retenu deux week-ends pour l’organisation de son tournoi, les 11 et 12 octobre ou 18 et 

19 octobre 2025. 

Après concertation avec la Régionale Sportive, la date du 11 et 12 octobre 2025 a été retenue. 

Comme pour chaque saison, des équipes Mauriciennes seront présentes, il est demandé au club 

de fournir à la Ligue la liste des équipes le plus tôt possible, afin que nous puissions informer la 

MFA (Fédération Mauricienne). 

Les équipes Mauriciennes seront hébergées en famille d’accueil. 

Le samedi 11 octobre : 40 équipes participantes, la présence de 25 à 30 arbitres souhaitée. 

Le dimanche 12 octobre : 16 équipes sera qualifiées, la présence de 20 arbitres souhaitée. 

Le tirage au sort pour la constitution des poules sera réalisé au siège de la LRF. 

Le club mettra en place une collecte de denrées alimentaires non périssable au profit des 

personnes en difficultés à Sainte-Suzanne. 

RÉGIONALE des JEUNES 

Commission Football d’Animation 
 



Le souhait du club est de valoriser les parents supporters dans les tribunes. 

Une demande de lots sera faite également auprès de la Ligue. 

La prochaine réunion sur le tournoi, est prévue le 08 avril 2025 à 16h00 au club house de Sainte-

Suzanne. 

 

 
Ces décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Générale d’Appel de la Ligue 

Réunionnaise de Football dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 49 du Règlement 

Intérieur de la Ligue Réunionnaise de Football 2025. 

              

Le Président de La Commission Foot Animation   La Secrétaire     

 

Patrick LAURET        Isabelle ABELARD  

                              

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


